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Introduction 

Sur la base de la demande soumise à l ’analyse-pays  de l ’OSAR,  nous avons t raité 

le sujet  suivant :  

1. Quelle es t  la s ituat ion des LGBTI (lesbiennes,  gays,  bisexuels ,  t ransgenre,  

intersexe) en Gambie ? 

2. Les arres tat ions de LGBTI ont -el les  augmenté ? 

3. Le régime gambien surveil le-t -i l  la populat ion ? 

L’Organisat ion suisse d’aide aux réfugiés  OSAR  observe depuis  plus ieurs  années  

les  développements  en Gambie.
1
 Sur la base de renseignements  d’experts

2
 et  de 

nos  propres recherches,  nous prenons les  pos it ions suivantes sur les  quest ions po-

sées  :  

1 Non-respect des droits de l’homme  

Contrôle  de  la  popula tion civi le.  Le prés ident  Yahaya Jammeh contrôle depuis  20  

ans la vie des 1,8 mil l ions de Gambiennes et  de Gambiens.  Avec l ’aide des services  

secrets  (Nat ional Intel l igence Agency,  NIA ),  i l  a mis  en place un système répress if.  

La populat ion vit  dans la peur et  les  droits  de l ’homme ne sont  pas respectés.
3
 

 

En novembre 2014,  deux rapporteurs  spéc iaux de l ’ONU
4
 ont  vis ité pour la première 

fois  ce pet it  pays.  Ils  ont  décrit  un tableau effroyable  :  le Rapporteur Juan E.  Mé-

ndez observe que les  visages et  les  voix  des c ivi ls  interrogés mais  auss i des 

membres du gouvernement sont  marqués par la peur.  Tout  es t  déc idé dans le b u-

reau du prés ident  ;  i l  n’y  a pas d’espace de l iberté pour débat t re des droits  c ivi ls  et  

polit iques.  Celui qui s ’y  risque est  arrêté et  le danger de torture est  important .  Ne 

pas être vic t ime d’une arres tat ion est  une préoccupat ion incontournable de la pop u-

lat ion c ivi le.
5
 

                                                 
1
  https ://www.osar .ch/pays-dorigine.html. 

2
  Conf ormément aux s tandards COI, l’OSA R utilise des sources accessibles publiquement. S’il n’es t 

pas  possible de t rouver  des informations dans le temps impar ti pour la recherche, il es t fait appel à 
des  experts. L’OSAR documente ses sources de manière transparente et compréhensible. Pour  des 
motif s  de protection des sources, il peut ar river que les  personnes de contac t soient rendues ano-
nymes . 

3
  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on torture and other c ruel, inhuman or  

degrading treatment or  punishment, Juan E. Méndez ; A ddendum; Mission to The Gambia 
[A /HRC/28/68/Add.4], 16 mars 2015 : 

w ww.ohchr.org/EN/HRBodies /HRC/RegularSessions/Session28/Documents/A_HRC_28_68_Add_4_
en.doc . 

4
  Contrairement à ce qui avait été convenu, le Rapporteur spécial de l’ONU sur  la torture et autres 

peines  ou traitements c ruels, inhumains ou dégradants et le Rapporteur sp écial de l’ONU sur  les 

exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires n’ont pas pu se déplacer librement et n’ont 
pas  eu accès à tous les lieux. 

5
  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on torture and other c ruel, inhuman or  

degrading treatment or  punishment, Juan E. Méndez ; A ddendum: Mission to The Gambia, 16 mars 
2015. 
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Arresta tions a rbitra ires,  dispari tions forcées,  tortures,  mauva ises conditions 

de  dé tention.  Depuis  la tentat ive de coup d’Etat  du 30 décembre 2014,  la s ituat ion 

en Gambie s ’es t  aggravée.  En janvier 2015,  au moins 52 personnes ont  été arrêté es 

par les  services de sécurité.  Leur l ieu de détent ion est  inconnu.  Les arres tat ions 

arbit raires ,  disparit ions, tortures et  condit ions de détent ion misérables sont  surtout  

courantes chez les  services secrets  (Nat ional Intel l igence Agency,  NIA ).  Des 

groupes paramil i taires  qui dépendent  direc tement du prés ident ,  les  Jungullars  (Jun-

glers  ou Black  Blacks ), torturent ,  exécutent , placent  en détent ion ou font  disparaît re  

des personnes qui ne sont  pas bien vues du régime.
6
 Un autre groupe paramil i taire,  

les  Green Boys ,  composé de jeunes fidèles  du régime,  aurait  depuis  2009 entrepris  

une chasse aux sorc ières contre des centaines de vi l lageois .
7
 

 

En plus  des prisons offic iel les ,  i l  ex is te des cachots  secrets . La torture est  brutale et  

peut  durer plus ieurs  semaines.  Parmi les  méthodes ut i l isées,  les  chocs élec triques,  

les  coups,  l ’asphyx ie et  les  brûlures avec des l iquides bouil lants .
8
 

 

Lois léga l isant les viola tions des droits de  l ’homme. La protect ion des droits  de  

l ’homme est  une i l lus ion,  selon le Rapporteur spéc i al de l ’ONU Chris tof Heyns.  Ces  

dernières années,  le gouvernement a au contraire pr omulgué un certain nombre de 

lois  légalisant  les  violat ions des droits  de l ’homme. Les fonct ionnaires  responsables  

de la sécurité peuvent ,  s i tel le es t  la volonté du prés ide nt ,  s ’en prendre à la popula-

t ion c ivi le en toute impunité.  Depuis  2013,  les  ac t ivités  online qui déplaisent  au r é-

gime sont  punies lourdement.  A cet te fin,  la définit ion de plus ieurs  délits ,  comme la  

diffamat ion,  l ’ inc itat ion à la rébell ion et  la diffus ion de fausses informat ions a été 

élargie en 2013 et  les  peines prévues ont  été alourdies .  Les lois  contre 

l ’homosexualité ont  été durc ies  en 2014.
9
 

 

Détériora tion continue de  la  si tua tion des droits de  l ’homme. Les observat ions 

des Rapporteurs  spéc iaux de l ’ONU ont  été confirmées par plus ieurs  autres  rap-

ports .  Dans son Human Rights  and Democracy Report  de 2015,  le UK Foreign and 

Commonwealth Of f ice note que la s ituat ion des droits  de l ’homme en Gambie se 

dégrade de plus  en plus  depuis  2012.
10

 Amnesty Internat ional a également at t iré 

l ’at tent ion en jui l let  2015 sur la détériorat ion dramat ique des droits  de l ’homme en 

Gambie.
11

 De même, Freedom House  constate une détériorat ion de la s ituat ion dans  

son rapport  annuel de 2014 :  le régime a intens ifié la répress ion contre l ’oppos it ion 

et  les  journalis tes  dans la perspect ive de l ’élec t ion prés ident iel le prévue en 2016.  

                                                 
6
  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on torture and other c ruel, inhuman or  

degrading treatment or  punishment, Juan E. Méndez ; A ddendum: Mission to The Gambia, 16 mars 
2015. 

7
  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on ex trajudicial, summary or arbitrary 

executions, Chr istof Heyns; Addendum: Mission to the Gambia [A/HRC/29/37/Add.2], 11 mai 2015: 
w ww.ecoi.net/f ile_upload/1930_1434009681_a-hrc-29-37-add-2-en.doc. 

8
  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on torture and other c ruel, inhuman or  

degrading treatment or  punishment, Juan E. Méndez ; A ddendum: Mission to The Gambia, 16 mars 

2015. 
9
 UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on ex trajudicial, summary or arbitrary 

executions, Chr istof Heyns; Addendum: Mission to the Gambia, 11 mai 2015.  
10

 UK Foreign and Commonw ealth Office, Human Rights and Democracy Report 2014 -  Country Case 
Study : The Gambia, 12 mars 2015: www.gov.uk/government/case -studies/country-case-study-the-
gambia. 

11
  A mnes ty International, Gambia: Sharp deterioration of human r ights in 21st year  of Pres ident 

Jammeh’s  rule, 22 juillet 2015: www.ecoi.net/ local_link/308216/446022 _de.html.  
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Les menaces et  int imidat ions contre les  minorités  sexuelles  ont  également augme n-

té.
12

  

 

Cette s ituat ion choquante n’at t ire guère l ’at tent ion de l ’opinion mondiale.  Le pet it  

pays d’Afrique de l ’ouest  joue un rôle t rop peu s ignificat if dans l ’économie mo ndiale.  

Dans les  médias occ identaux,  le prés ident  Jammeh est  pr ésenté tout  au plus  comme 

l ’ image caricaturale du despote africain  ;  par exemple lorsqu’i l  affirme pouvoir guérir 

le s ida ou la maladie d’Ebola par l ’ impos it ion des mains
13

,  ou fait  parler de lui en 

raison de ses discours  homophobes et  menace les  homosexuels  de leur « couper la  

tête » s ’ i ls  ne quit tent  pas immédiatement le pays .
14

 

 

Pauvre té  e t dépenda nce  de  l ’a ide  inte rna tiona le .  Selon les  constatat ions de 

l ’ONU, 60 % de la populat ion vit  dans la pauvreté.  Sauf un semblant  de secteur to u-

ris t ique,  i l  n’ex is te pas d’industrie s ignificat ive.  Selon l ’ indice de développement de  

l ’ONU, qui prend en compte entre autre l ’espérance de vie,  le niveau scolaire et  le 

revenu par tête d’habitant ,  la Gambie occupe la 151
e
 place sur 169

15
 pays.

16
  La 

Gambie est  dépendante de l ’aide internat ionale.  Le princ ipal bail leur de fonds est  

l ’Union européenne,  qui a toutefois  gel é en décembre 2014 le versement de 3 mi l-

l ions d’euros  en raison des violat ions des droits  de l ’homme  et  menacé en même 

temps de ne pas verser une somme de 150 mil l ions d’euros.
17

 Les Etats -Unis  ont  

également annoncé en décembre 2014 qu’i ls  al laient  exc lure la Gambie de leur pro-

gramme d’aide économique aux pays africains .
18

 Depuis  lors ,  la Gambie s ’efforce de 

t rouver des bai l leurs  de fonds parmi les  pays du Golfe arabo -pers ique.
19

 

2 Durcissement des lois contre les LGBTI  
 

Poursuites péna les contre  des LGBTI.  En Gambie,  les  ac tes homosexuels  sont  

interdits  et  poursuivis  pénalement.  Dans son combat contre les  pe rsonnes LGBTI,  le 

prés ident  Jammeh a durc i de plus  en plus  les  dispos it ions légales en vigueur.  Le 

Code pénal de 1965 cont ient  un art ic le 144 qui punit  les  « délits  contre nature »,  c . -

à-d.  les  « ac tes sexuels  contre nature »,  d’une peine maximale de 14 ans de pr i -

son.
20

 Cet  art ic le 144 du Code pénal a été modifié en 2005 et  ment ionne désormais  

                                                 
12

 Freedom House, Freedom in the Wor ld 2015 -  Gambia, 28 janvier 2015: 
w ww.ecoi.net/ local_link/307696/445402_de.html.  

13
 NZZ, Repression in Gambia, Diktatur abseits der Weltöffentlichkeit, 20 janvier 2015: 

w ww.nzz.ch/international/afrika/diktatur-abseits-der-weltoeffentlichkeit-1.18464438.   
14

 Spiegel, Todesstrafe in Gambia: Präsident Gnadenlos, 20 septembre 2012: 
w ww.spiegel.de/polit ik/aus land/todesstrafe-in-gambia-praesident-jammeh-lenkt-scheinbar -ein-a-
855777.html.  

15
  UNDP, Human Development Report 2014, 2014: http://hdr.undp.org/sites/default/f iles/hdr14 -report-

en-1.pdf.  
16

  FA Z, Das  Land, aus dem die Migranten kommen, 11 juin 2015: www.faz .net/aktuell/polit ik/gambias -

diktator -yahya- jammeh-verweist-eu-botschafterin-agnes-guillaud-des-landes-13642012.html.  
17

  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on ex trajudicial, summary or arbitrary 
executions, Chr istof Heyns; Addendum: Mission to the Gambia, 11 mai 2015. 

18
  NZZ, Repression in Gambia, Diktatur abseits der Weltöffentlichkeit, 20  janvier 2015.  

19
  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on ex trajudicial, summary or arbitrary 

executions, Chr istof Heyns; Addendum: Mission to the Gambia, 11 mai 2015.   
20

  UK Foreign and Commonw ealth Office, Human Rights and Democracy  Report 2014 -  Country Case 

Study : The Gambia, 12 mars 2015. 
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explic itement  que les  femmes qui ont  des «  relat ions sexuelles  cont re nature » se-

ront  également punies.
21

 

 

Article  du Code  péna l  de  1965 modifié  en 2005  

 

Art ic le 144 :  Unnatural Of fences  

1 any person who—  

(a) has carnal k nowledge of  any person against  the order of  nature;  or  

(b ) has carnal k nowledge of  an animal;  or  

(c ) permits  any person to have carnal k nowledge of  him or her against  the 

order of  nature;   

is  guilty of  a felony,  and is  l iab le to imprisonment for a term of  14 years .  

2 in this  sect ion- «carnal k nowledge of  any person against  the order of  nature » in-

c ludes-  

(a) carnal k nowledge of  the person through the anus or the mouth of  the pe r-

son;  

(b ) insert ing any ob jec t  or thing into the vulva or the anus of  the person for 

the purpose of  s imulat ing sex;  and 

(c) commit t ing any other homosexual ac t  with the person.
22

 

 

Autres mesures contre  les LGBTI.  En 2012,  dans le cadre de sa campagne ant i -

c riminalité bapt isée « Opérat ion bulldozer »,  le prés ident  Jammeh a confié à une 

unité spéc iale la répress ion de l ’homosexualité,  au même t it re que le t raf ic  de 

drogue et  les  assass inats.
23

 Les membres de l ’Opérat ion bulldozer ont  reçu ins t ru c-

t ion en 2012 de t irer d’abord et  de poser des quest ions ensuite (« shoot  firs t  and ask 

quest ions later»).
24

 En avri l  2013,  un nouvel amendement au Code pénal a été ado p-

té :  les  hommes qui s ’habil lent  en femme seront  punis  de c inq ans de prison.
25

 

 

«Homosexua l i té  aggravée ».  En février 2014,  le prés ident  Jammeh a réc lamé des 

lois  supplémentaires  pour protéger les  valeurs  t radit ionnelles  et  rel igieuses de la 

Gambie.  Suite à cet te demande,  l ’Assemblée na t ionale gambienne a approuvé en 

août  2014 un nouveau durc issement de la légis lat ion en adoptant  la loi contre 

                                                 
21

  Gambia, Cr iminal Code (A mendment)  Act, 2005; Supplement C to the Gambia Gazette No. 13 of 

2nd A ugust 2005, Rév ision du Code pénal  du 21 juillet 2005 (Paragraphes 144 et 147 concernant 
l’homos exualité ainsi que les paragraphes 52, 178 et 181A) [ID 90556]: 
w ww.ilo.org/dyn/natlex/docs/SERIA L/75299/78264/F1686462058/GMB75299.pdf.  

22
  Car roll,  A engus; Itaborahy, Lucas Paoli, State Sponsored Homophobia 2015: A  wor ld survey of 

law s: cr iminalization, protection and recognit ion of same-sex love, Mai 2015: 
w ww.ecoi.net/f ile_upload/90_1433741287_ilga-state-sponsored-homophobia-2015.pdf.  

23
 «Drug dealing, pedophiles, homosexuals, murderers, drug traff ickers, human traffickers, 419…..we 

are not going to toler ate that in this country. Black or white I don't care, I am not a rac ist. A s from 
now  I w ant to make sure that anybody can walk in Ser rekunda or Manjai or  Br ikama or  Kanilai at 4 
a.m. w ith a bag of money on his hand and nobody will ask him w hy. So from her e s tart working on a 

team, w e want to make sure that no cr iminal would s leep in Serreku nda or any part of this country» 
in: Gambia, Of f ice of the Gambian Pres ident, a Joint Security Operation Code Name Operation 
Bulldozer is  Launched, 22 mai 2015: www.statehouse.gm/Operation-Bulldozer-
Launched_22052012.htm; Freedom House, Freedom in the World 2014 -  Gambia, 23 janvier 2014: 

w ww.ecoi.net/ local_link/281635/411922_de.html.  
24

  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on ex trajudicial, summary o r arbitrary 
executions, Chr istof Heyns; Addendum; Mission to the Gambia, 11 mai 2015.  

25
  UK Foreign and Commonw ealth Office, Human Rights and Democracy Report 2014 -  Country Case 

Study : The Gambia, 12 mars 2015. 
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l ’«homosexualité aggravée».
26

 Le prés ident  Jammeh a s igné la nouvelle loi le 9 o c-

tobre 2014.  Le délit  d’«homosexualité aggravée» est  pass ible de la prison à perpé-

tuité.  La loi es t  formulée de manière vague et  peut  donner l ieu à de nombreux abus.  

Par exemple,  el le permet d’inculper d’«homosexualité aggravée» des «réc idivis tes» 

ou des porteurs  du VIH suspec tés  d’êt re homosexuels .
27

 

 

144 a  : Homosexua l i té  aggravée   

(1) a person commits  the of fence of  aggravated homosexuality where the –  

(a) person against  whom the of fence is  commit ted is  below the age of  eigh t-

een years ;   

(b ) of fender is  a person l iving with hiv;   

(c ) of fender is  a parent  or guardian of  the person against  whom the of fence is  

commited;   

(d) of fender is  a person in authority over the person against  whom the o f -

fence is  commit ted;   

(e) vic t im of  the of fence is  a person with disab il i ty;   

(f ) of fender is  a serial of fender;  or  

(g) of fender appl ies ,  adminis ters  or causes to use by any man or woman any 

drug,  mat ter this  with intent  to s tupefy or overpower him or her,  so as to 

enab le any person to have unlawful carnal connect ion with any person of  

same sex.  

(2) A person who commits  the of fence of  aggravated homosexuality is  l iab le on con-

vic t ion to imprisonment for l i fe.
28

  

 

Auss i bien l ’UE que les  Etats -Unis  ont  offic iel lement  condamné la loi contre 

l ’«homosexualité aggravée».  En décembre 2014,  l ’UE a déc idé de geler l ’aide au 

développement accordée à la Gambie.
29

 

3 Augmentation des arrestations de LGBTI 
 

Depuis  la promulgat ion de la loi d’oc tobre 2014,  les  autorités  gambiennes prennent  

davantage de mesures contre les  LGBTI et  les  LGBTI présumés.
30

 

                                                 
26

  UK Foreign and Commonw ealth Office, Human  Rights and Democracy Report 2014 -  Country Case 
Study : The Gambia, 12 mars 2015.   

27
 A mnes ty International, A mnesty International Report 2014/15 -  The State of the World's Human 

Rights  -  Gambia, 25 f évr ier  2015: 
w ww.amnesty.de/jahresber icht/2015/gambia#re chtevonlesbenschwulenbisexuellentransgendernundi
ntersexuellen.  

28
  Car roll,  A engus; Itaborahy, Lucas Paoli, State Sponsored Homophobia 2015: A  wor ld survey of 

law s: cr iminalization, protection and recognit ion of same-sex love, Mai 2015. 
29

  UK Foreign and Commonw ealth Office, Human Rights and Democracy Report 2014 -  Country Case 

Study : The Gambia, 12 mars 2015. 
30

  A usw är tiges A mt, Reisehinweise Gambia, 20 juillet 2015: www.auswaertiges -
amt.de/DE/Laenderinformationen/00 -SiHi/GambiaSicherheit.html; Foreign and Commonw ealth Of -

f ice, Travel advice by country; Gambia, 28 juillet 2015: www.gov.uk/foreign- travel-
adv ice/gambia/local- laws-and-customs.   
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Arresta tions actue l les de  LGBTI.  Selon Amnesty Internat ional ,  au moins huit  per-

sonnes,  dont  t rois  femmes et  un garçon de 17 ans,  ont  été arrêtées entre le 7 et  le  

13 novembre 2014 et  menacées de torture en raison de leur orientat ion sexuelle 

présumée. Les hommes qui ont  procédé à leur arres tat ion se sont  ide nt ifiés  comme 

étant  des agents  de la Nat ional Intel l igence Agency et  des membres de la Garde 

prés ident iel le.  Comme l’explique Amnesty Internat ional ,  i ls  ont  dit  aux  personnes 

arrêtées de leur int roduire un objet  dans leur anus ou leur vagin pour «  tes ter » leur  

orientat ion sexuelle s i el les  n’avouaient  pas leur homosexualité et  ne donnaient  pas 

de noms d’autres  homosexuels .  Les 18 et  19 novembre 2014,  s ix  autres  femmes 

auraient  été arrêtées pour les  mêmes raisons.
31

 

 

Le quot idien Neue Zürcher Zeitung (NZZ) a fait  état  en janvier 2015 de raids  et  de 

vagues d’arres tat ions coordonnées d’homosexuels  présumés et  de l is tes  avec des 

noms d’homosexuels .  Ces noms avaient  été donnés par des détenus sous la to r-

ture.
32

 Le Département  d’Etat  américain  a également relevé que le NIA avait  mené 

des raids  pour arrêter des homosexuels .  Le Département  d’Etat  américain est  d’avis  

que les  détenus ont  été torturés pour qu’i ls  fassent  des aveux et  donnent  des info r-

mat ions.
33

 Le Rapporteur général de l ’ONU Juan Méndez a relevé qu’au mo ins  t rois  

des personnes arrêtées en novembre ont  été détenues et  torturées pendant  pl u-

s ieurs  semaines.
34

 Le rapport  du Secrétaire général de l ’ONU sur les  ac t ivités  de 

l ’ONU en Afrique de l ’ouest  s ignale qu’en avri l  2015,  t rois  procédures pénales ont  

été ouvertes  contre des hommes accusés d’ac tes homosexuels .  Avant  leur t ransfert  

en prison,  i ls  auraient  été torturés dans les  centres  de détent ion du NIA.
35

 

 

Arresta tion d’é trangers.  On rapporte également des cas d’arres tat ion 

d’homosexuels  ét rangers .  Le minis tè re des Affaires  ét rangères britannique
36

 et  al le-

mand
37

 s ignalent  que des homosexuels  ét rangers  ont  été arrêtés .
38

 

                                                 
31

  A mnes ty International, Amnesty International Report 2014/15 -  The State of the Wor ld's Human 
Rights  -  Gambia, 25 f évr ier  2015. 

32
  NZZ, Repression in Gambia, Diktatur abseits der Weltöffentlichkeit, 20 janvier 2015.  

33
  US Depar tment of State, Country Report on Human Rights Practices 2014 - The Gambia, 25 juin 

2015: www.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/2014/af/236362.htm.  
34

  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on torture and other c ruel, inhuman or  
degrading treatment or  punishment, Juan E. Méndez ; A ddendum: Mission to The Gambia, 16 mars 
2015. 

35
  UN Secur ity Council,  Report of the Secretary-General on the activit ies of the United Nations Office 

f or  West Africa [S/2015/472], 24 juin 2015: 
w ww.ecoi.net/f ile_upload/1226_1435841335_n1517657.pdf. 

36
  «There is a zero tolerance towards LGBT people i n The Gambi a. The Gambian Cr iminal Code 

s tates that any person who has or attempts to have ‘carnal knowledge’ of any person ‘against the 
order  of nature’ i s guilty of a c rime and could face 14 years’ imprisonment.  

 The Cr i minal Code was  amended in October 2014 to i nclude Section (144A) entit led Aggravated 
Homosexuality which sets out 7 specif ic categories, i ncl uding being “a serial offender”, where a 

person is “ liable on conviction to impr isonment for l ife”.  
 There i s i ncreasing i nflammatory homophobic rhetor ic from the Gambian President and senior off i-

c i al s. Foreign nationals have been detained by the police in relation to suspected or  alleged homo-

sexuality. Gambian law c riminalizes the act of men dressing as women wi th a 5 -year  jail term.»  in: 
Foreign and Commonw ealth Office, Travel advice by country; Gambia, 28 juillet  2015. 

37
  «L’ homosexualité est un délit  en Gambie et passible de pei nes d’emprisonnement de plusieurs 

années . De hauts représentants de l’Etat gambien ont appelé publiquement l a popul ation à dénon-

cer  l es homosexuels. On rapporte que des homosexuels sont ar rêtés, y compri s des Européens. 
L’ att i tude des autorités gamb iennes semble plutôt se durcir. » in: A uswär tiges A mt, Reisehinw eise 
Gambia, 20 juillet 2015 [traduction CGRA ].  

38
  A usw är tiges A mt, Reisehinweise Gambia, 20 juillet 2015; Foreign and Commonw ealth Office, Travel 

adv ice by country; Gambia, 28 juillet 2015.  
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4 Campagnes de haine et homophobie  
 

Campagnes de  ha ine e t menaces de  mort.  Le prés ident  Jammeh ne cesse de dé-

s igner les  personnes homosexuelles  à la vindic te publique.  En 2008 déjà,  i l  a de-

mandé à tous les  homosexuels  de quit ter le pays immédiatement,  s inon i l  leur 

« couperait  la tête».
39

 En 2013,  i l  a demandé aux parlementaires  s ’ i ls  avaient  déjà 

vu une poule ou une dinde homosexuelle.
40

 La même année,  i l  a déc laré devant  

l ’Assemblée générale de l ’ONU que l ’homosexualité était  « plus  meurt rière que 

toutes les  catastrophes nat urelles  réunies».
41

 

 

En 2014,  i l  a comparé les  homosexuels  à de la vermine et  déc laré  :  « Nous allons 

combatt re cet te vermine,  appelée homosexuels  ou gays,  comme nous combattons 

les  moust iques qui causent  la malaria,  mais  de manière encore plus  agress ive .»
42

 Il  

a en outre menacé de lever l ’ immunité de tout  diplomate qui serait  inculpé pour h o-

mosexualité et  déc laré que la Gambie ne t olérerait  pas de diplomates gays.
43

 En mai  

2014,  i l  a menacé les  Gambiens qui demandaient  l ’as i le à l ’ét ranger parce qu’i ls  

étaient  discriminés en Gambie à cause de leur orientat ion sexuelle.
44

 

 

De hauts  fonct ionnaires  du régime part ic ipent  également à la ca mpagne de haine du 

prés ident .  Le maire et  « Mobil isateur général  » (Nat ional Mob il iser) du part i  gouver-

nemental,  l ’Al l iance pour la réorientat ion patriot ique et  la construc t ion ( All iance for  

Patriot ic  Reorientat ion and Construc t ion APRC),  a déc laré en sept embre 2014 que 

l ’homosexualité était  un crime contre la nature et  que les  homosexuels  devraient  

êt re tués.
45

 

 

En janvier 2015,  le prés ident  Jammeh a accusé les  Etats -Unis  d’êt re à la tête d’un 

empire homosexuel du mal qui finirait  en enfer.
46

 En mai 2015,  i l  a de nouveau me-

nacé :  «Si vous le faites ,  je vous t rancherai la gorge.  Si tu es  un homme et  veux te 

marier avec un autre homme et  s i nous t ’at t rapons,  personne ne te reverra et  a ucun 

blanc n’y  pourra rien  faire.»
47

 Il  fait  ic i référence à l ’UE et  aux Etats -Unis ,  qui ont  

                                                 
39

  Spiegel, Todesstrafe in Gambia: Präsident Gnadenlos, 20 septembre 2012: 

w ww.spiegel.de/polit ik/aus land/todesstrafe-in-gambia-praesident-jammeh-lenkt-scheinbar -ein-a-
855777.html;  NZZ, Repression in Gambia, Diktatur  abseits der Weltöffentlichkeit, 20 janvier 2015.   

40
  Dailymail, Gambia's  president warns homosexuals: ' If  you do it here I w ill slit  your throat... no -one 

w ill ever  set eyes on you again', 14 mai 2015: www.dailymail.co.uk/news/article -3081640/Gambia-s-
pres ident-warns-homosexuals-slit- throat-no-one-set-eyes-again.html#ixzz3g2dqMw jk.  

41
  NZZ, Repression in Gambia, Diktatur abseits der Weltöffentlichkeit, 20 janvier 2015 ; Freedom 

House, Freedom in the Wor ld 2014 -  Gambia, 23 janvier  2014 : 

w ww.ecoi.net/ local_link/281635/411922_de.html.  
42

  A mnes ty International, Amnesty International Report 2014/15 -  The State of the Wor ld's Human 
Rights  -  Gambia, 25 f évr ier  2015. 

43
  US Depar tment of State, Country Report on Human Rights Practices 2014 - The Gambia, 25 juin 

2015 : w ww.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/2014/af/236362.html. 
44

  A mnes ty International, Amnesty International Report 2014/15 -  The State of the Wor ld's Human 
Rights  -  Gambia, 25 f évr ier  2015. 

45
  US Depar tment of State, Country Report on Human  Rights Practices 2014 - The Gambia, 25 juin 

2015 : w ww.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/2014/af/236362.html.  
46

  « thi s  evi l empire of homosexuals wi ll also go down the dirty drain and garbage of hell »  in: Dai-

lymail, Gambia's  president warns homosexuals: ' If  you  do it here I w ill slit  your throat... no -one will 
ever  set eyes on you again', 14 mai 2015.  

47
  « If  you do it [ in the Gambia] I w ill slit  your throat —  if  you are a man and want to mar ry another 

man in this  country and we catch you, no one will ever  set e yes on you again, and no white person 
can do any thing about it .  »  
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réduit  leur aide financ ière en raison de la mauvaise s ituat ion des droits  de 

l ’homme.
48

 

 

En juin 2015,  le prés ident  a déc laré persona non grata la Haut -Représentante de 

l ’UE dans la capitale Banjul,  et  lui a donné 72 heures pour quit ter le pa ys.  Selon les  

informat ions,  cet te expuls ion avait  pour mot if la c rit ique par l ’UE de l ’homophobie 

d’Etat  en Gambie.  Dans sa jus t ificat ion de l ’expuls ion,  la prés idence gambienne a 

préc isé que l ’homosexualité était  « totalement  contraire aux valeurs  rel igieuses,  cul-

turelles  et  t radit ionnelles  de la Gambie et  ne sera  dès lors  pas tolérée».
49

 

 

Pas de  protection e t risque  important d’exactions.  Le Rapporteur spéc ial de 

l ’ONU Chris tof Heyns ment ionne également les  discours  publics  du prés ident  contre 

les  homosexuels .  La propagande haineuse et  le durc issement des lois  contre 

l ’homosexualité favorisent  la discriminat ion  et  les  ac tes de violence contre des 

LGBTI.  Le risque d’êt re agressé,  humil ié ou même tué est  élevé pour les  LGBTI.
50

 

La discriminat ion soc iale contre les  LGBTI es t  manifes te.  Il  n’y  a pas d’organisat ions 

qui défendent  les  LGBTI,
51

 ni de lois  protégeant  les  homosexuels ,  qui sont  menacés  

de mort ,  de violences phys iques et  d’ incarcérat ion.  Comme le prés ident  ne cesse de 

dénoncer l ’homosexualité comme non africaine et  contre nature,  les  homosexuels  

sont  contraints  de se c acher.
52

 

5 Surveillance de la population civile 
 

Répression e t surve i l lance.  Ces dernières années,  le prés ident  Jammeh a mis  en  

place un système répress if sophis t iqué.
53

 Le Rapporteur spéc ial de l ’ONU Chris tof 

Heyns décrit  la Gambie comme un Etat  répress if aux mains des services de sécur i-

té.  La populat ion vit  dans la peur de la violence incontrôlée des services secrets .  

Les services de sécurité interviennent  direc tement sur ordre du prés ident ,  r épriment  

tout  s igne de mécontentement et  terrorisent  la populat ion c ivi le.  Les arres tat ions 

arbit raires  et  exécut ions extrajudic iaires  des personnes qui c rit iquent  le régime ou 

sont  soupçonnées de le menacer créent  une atmosphère de peur et  de méfiance.
54

 

 

Surve i l lance  d’ inte rnet e t des té léphones mobiles.  Dans son rapport  Freedom in 

the Net  de décembre 2014,  Freedom House décrit  de manière détail lée comment le 

régime surveil le l ’ internet  et  les  communicat ions mobiles .  En 2013,  14  % des Gam-

biens avaient  accès à internet ,  exc lus ivement dans les  zones urbaines.  Pour des 

                                                 
48

  Dailymail, Gambia's  president warns homosexuals: ' If  you do it here I w ill slit  your throat... no -one 
w ill ever  set eyes on you again', 14 mai 2015.  

49
  TA Z, Homophobie in Gambia, Der Präs ident jagt Moskitos, Weil die EU Gambias  V erfolgung von 

Homosexuellen nicht gutheißt, wird eine Diplomatin ausgewiesen. Die EU protes tiert, 8 juin 2015: 
/w ww.taz.de/!5202940/. 

50
  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on ex trajudicial, s ummary or arbitrary 

executions, Chr istof Heyns; Addendum: Mission to the Gambia, 11 mai 2015 . 
51

  US Depar tment of State, Country Report on Human Rights Practices 2014 - The Gambia, 25 juin 
2015 : w ww.state.gov/j/drl/rls/hrrpt/2014/af/236362.html .  

52
  Freedom House, Countries at the Crossroads 2012 -  Gambia, 20 septembre 2012: 

w ww.ecoi.net/ local_link/232536/355146_de.html.  
53

  NZZ, Repression in Gambia, Diktatur abseits der Weltöffentlichkeit, 20 janvier 2015.   
54

  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on ex trajudicial, summary or arbitrary 

executions, Chr istof Heyns; Addendum: Mission to the Gambia 11 mai 2015.   
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raisons financ ières,  la plupart  des ut i l isateurs  d’ internet  ont  recours  aux cybercafés.  

Près de 100 % de la populat ion possède un téléphone portable.  Les moyens tec h-

niques dont  dispose le gouvernement pour surveil ler internet  et  les  communicat ions 

mobiles  ne sont  pas connus.  Mais  i l  es t  à supposer que les  communicat ions des 

c itoyennes et  des c itoyens sont  ac t ivement fi l t rées et  surveil lées.  Les autorités  en  

charge de la sécurité ont  le droit  de s urveil ler les  communicat ions sans l ’aval d’un 

magis t rat .
55

 

 

Le gouvernement a étendu sa s t ric te surveil lance des médias à l ’ internet .  En 2006 

déjà,  i l  a bloqué des  s ites  web.  En 2014,  15 s ites  crit iques du régime étaient  bl o-

qués.  Depuis  2012,  les  cartes  SIM  sont  enregis t rées soigneusement,  ce qui rend 

imposs ible toute communicat ion anonyme. En 2013 et  2014,  le régime a pris  des 

mesures judic iaires  et  techniques pour étendre cet te surveil lance.  Depuis  avri l  2013,  

i l  es t  beaucoup plus  compliqué pour un cyberca fé de se faire enregis t rer offic iel l e-

ment  et  depuis  septembre 2013,  même l ’aménagement phys ique des cybercafés doit  

se conformer à certaines règles .  En jui l let  2013,  la loi sur l ’ informat ion et  les  co m-

municat ions de 2009  (Informat ion and Communicat ions Ac t ) a été étendue à 

l ’ internet ,  ce qui autorise les  services secrets  à surveil ler,  intercepter et  enregis t rer  

les  communicat ions.  L’Autorité de régulat ion des services publics  (Pub lic  Ut i l i t ies  

Regulatory Authority PURA ) es t  autorisée par la loi de surveil l er les  communic a-

t ions.  Les fournisseurs  de services sont  dans l ’obligat ion de prévoir des poss ibi l i tés  

de surveil lance.  Les communicat ions téléphoniques et  sur internet  sont  souvent  ut i-

l isées comme preuves dans les  procès de pe rsonnes qui c rit iquent  le régime.
56

 

 

Surve i l lance  à  l ’étranger.  Selon plus ieurs  indicat ions,  le régime surveil lerait  ég a-

lement  des personnes à l ’ét ranger.  D’après Freedom House ,  le régime gambien au-

rait  mené des at taques de hackers  à l ’ét ranger contre des s ites  web de l ’oppos it ion  

et  contre des médias qui c rit iquent  le régime.
57

 Amnesty Internat ional possède la 

copie d’une let t re que la police gambienne a envoyée en 2013 à tous les  services de 

sécurité pour leur demander de surveil ler 12 Gambiens vivant  dans plus ieurs  pays 

étrangers .
58

 Le Rapporteur spéc ial de l ’ONU Juan Méndez a été informé après son 

séjour en Gambie que le gouvernement était  parvenu à dépis ter plus ieurs  personnes 

qui avaient  été interviewées par lui et  avaient  entre -temps quit té la Gambie.  Ces 

informat ions étaient  diffic i les  à vérifier mais  dans au moins un cas,  celle d’une pe r-

sonne ret rouvée au Sénégal,  el les  se sont  avérées fiables .
59
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  Freedom House, Freedom on the Net 2014 -  Gambia, 4 décembre 2014 

w ww.ecoi.net/f ile_upload/4232_1417771727_gambia- the.pdf. 
56

  Freedom House, Freedom on the Net 2014 -  Gambia, 4 décembre 2014.   
57

  Freedom House: Freedom on the Net 2014 -  Gambia, 4 décembre 2014. 
58

  UK Home Of f ice, Operational Guidance Note: The Gambia, janvier 2014: 
w ww.ecoi.net/f ile_upload/1226_1391521258_gambia-ogn.pdf. 

59
  UN Human Rights  Counc il,  Repor t of the Special Rapporteur  on torture and other c ruel, inhuman or  

degrading treatment or  punishment, Juan E. Méndez ; A ddendum: Mission to The Gambia, 16 mars 
2015.   
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V ous  trouverez les publications de l’OSAR sur la Gambie et d’autres pays d’origine 
des  réfugiés sous www.fluechtlingshilfe.ch/pays-d-or igine 

L’Organisation suisse d’aide aux réfugiés  OSA R s ’engage pour  que la Suisse re s -
pec te le droit à la protection contre les  persécutions  anc ré dans  la Convention de 
Genève relative au statut des réfugiés. Neutre sur le plan polit ique et confess ionnel,  

l’OSA R es t l’association f aît ière nationale des organisations d’aide aux réfugiés. Son 
travail est f inancé par des mandats de la Confédération et par le soutien bénévole de 
par ticuliers , de f ondations , de communes  et de cantons . 

L’OSA R-New sletter vous informe des nouvelles publications. Inscription sous 

w ww.fluechtlingshilfe.ch/actualite/newsletter   


